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Décision n° 2011−191/194/195/196/197 QPC du 18 novembre
2011

Mme Élise A. et autres [Garde à vue II]

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 23 août 2011 par le Conseil d'État (décision n° 349752 du 23 août 2011),
dans les conditions prévues à l'article 61−1 de la Constitution, d'une question prioritaire de constitutionnalité posée
par Mmes Élise A., Alexandra B. et Véronica C., MM. Benjamin C., Fabrice E. Grégoire É. et Mathieu H., Mme Julia
K., MM. Pierre R. et Martin R., Mme Peggy S. et M. Georges S., relative à la conformité aux droits et libertés que la
Constitution garantit des articles 62 et 63−4−1 à 63−4−5 du code de procédure pénale (n° 2011−191 QPC).

Il a également été saisi le 9 septembre 2011 par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêts nos 4684 à 4687 du
6 septembre 2011) dans les mêmes conditions :

− d'une question prioritaire de constitutionnalité posée par M. Jean−François M. relative à la conformité aux droits et
libertés que la Constitution garantit du deuxième alinéa de l'article 62 du code de procédure pénale ainsi que de ses
articles 63−4−1 à 63−4−5 du même code (n° 2011−194 QPC) ;

− de deux questions prioritaires de constitutionnalité posées par MM. Undriks K. et Mabrouk T., relatives à la
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit du troisième alinéa de l'article 63−3−1 du code de
procédure pénale, du deuxième alinéa de son article 63−4 et de ses articles 63−4−1 à 63−4−3 (n° 2011−195 QPC et
n° 2011 196 QPC) ;

− d'une question prioritaire de constitutionnalité posée par MM. Mohamed A. et Khalifa Z., relative à la conformité aux
droits et libertés que la Constitution garantit de l'article 63−4−1 du code de procédure pénale (n° 2011−197 QPC).

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58−1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2010−14/22 QPC du 30 juillet 2010 ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu la loi n° 2011−392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue ;

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions
prioritaires de constitutionnalité ;

Vu les observations produites pour Mmes A., B. et C., MM. C., E. et H., Mme K., MM. R. et R., Mme S. et M. S., par
Me Grégoire Étrillard, avocat au barreau de Paris, enregistrées le 29 septembre 2011 ;
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Vu les observations en intervention du Syndicat des avocats de France dans la procédure n° 2011−195 QPC par Me
Maxime Cessieux, avocat au barreau des Hauts−de−Seine, enregistrées le 27 septembre 2011 ;

Vu les observations en intervention dans les procédures n° 2011−194 QPC et n° 2011−195 QPC, produites par
l'association Fédération nationale des unions des jeunes avocats, par Me Laëtitia Marchand, avocat au barreau de
Paris, et Me Jean−Baptiste Gavignet, avocat au barreau de Dijon, enregistrées les 30 septembre et 18 octobre 2011 ;

Vu les observations produites pour M. K. ainsi que pour M. T. par Me Eymeric Molin, avocat au barreau de Lyon,
enregistrées le 3 octobre 2011 ;

Vu les observations produites pour MM. A. et Z. par Me Patrice Spinosi, avocat au Conseil d'État et à la Cour de
cassation, enregistrées les 3 et 18 octobre 2011 ;

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 14 septembre ainsi que les 3 et 18 octobre 2011
;

Vu les pièces produites et jointes au dossier ;

Me Étrillard, Me Molin, Me Bernard Sayn, avocat au barreau de Lyon, pour M. T., Me Spinosi, Me Marchand, Me
Gavignet, Me Didier Ligier, avocat au barreau de Versailles, pour le syndicat intervenant, et M. Thierry−Xavier
Girardot, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus lors de l'audience publique du 8 novembre 2011 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant qu'il y a lieu de joindre ces questions prioritaires de constitutionnalité pour statuer par une seule
décision ;

2. Considérant qu'aux termes de l'article 62 du code de procédure pénale : « Les personnes à l'encontre desquelles il
n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ne peuvent
être retenues que le temps strictement nécessaire à leur audition, sans que cette durée ne puisse excéder quatre
heures.
« S'il apparaît, au cours de l'audition de la personne, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a
commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement, elle ne peut être maintenue
sous la contrainte à la disposition des enquêteurs que sous le régime de la garde à vue. Son placement en garde à
vue lui est alors notifié dans les conditions prévues à l'article 63 » ;

3. Considérant que l'article 63−3−1 du même code est relatif au droit d'une personne gardée à vue d'être assistée par
un avocat ; qu'aux termes du troisième alinéa de cet article : « L'avocat peut également être désigné par la ou les
personnes prévenues en application du premier alinéa de l'article 63−2. Cette désignation doit toutefois être
confirmée par la personne » ;

4. Considérant que l'article 63−4 du même code est relatif à l'entretien de la personne gardée à vue avec son avocat ;
qu'aux termes du deuxième alinéa de cet article : « La durée de l'entretien ne peut excéder trente minutes » ;

5. Considérant qu'aux termes de son article 63−4−1 : « À sa demande, l'avocat peut consulter le procès−verbal établi
en application du dernier alinéa de l'article 63−1 constatant la notification du placement en garde à vue et des droits y
étant attachés, le certificat médical établi en application de l'article 63−3, ainsi que les procès−verbaux d'audition de la
personne qu'il assiste. Il ne peut en demander ou en réaliser une copie. Il peut toutefois prendre des notes » ;

6. Considérant qu'aux termes de son article 63−4−2 : « La personne gardée à vue peut demander que l'avocat assiste
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à ses auditions et confrontations. Dans ce cas, la première audition, sauf si elle porte uniquement sur les éléments
d'identité, ne peut débuter sans la présence de l'avocat choisi ou commis d'office avant l'expiration d'un délai de deux
heures suivant l'avis adressé dans les conditions prévues à l'article 63−3−1 de la demande formulée par la personne
gardée à vue d'être assistée par un avocat. Au cours des auditions ou confrontations, l'avocat peut prendre des notes.
« Si l'avocat se présente après l'expiration du délai prévu au premier alinéa alors qu'une audition ou une confrontation
est en cours, celle−ci est interrompue à la demande de la personne gardée à vue afin de lui permettre de s'entretenir
avec son avocat dans les conditions prévues à l'article 63−4 et que celui−ci prenne connaissance des documents
prévus à l'article 63−4−1. Si la personne gardée à vue ne demande pas à s'entretenir avec son avocat, celui−ci peut
assister à l'audition en cours dès son arrivée dans les locaux du service de police judiciaire ou à la confrontation.
« Lorsque les nécessités de l'enquête exigent une audition immédiate de la personne, le procureur de la République
peut autoriser, par décision écrite et motivée, sur demande de l'officier de police judiciaire, que l'audition débute sans
attendre l'expiration du délai prévu au premier alinéa.
« À titre exceptionnel, sur demande de l'officier de police judiciaire, le procureur de la République ou le juge des
libertés et de la détention, selon les distinctions prévues par l'alinéa suivant, peut autoriser, par décision écrite et
motivée, le report de présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations, si cette mesure apparaît indispensable
pour des raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête, soit pour permettre le bon
déroulement d'investigations urgentes tendant au recueil ou à la conservation des preuves, soit pour prévenir une
atteinte imminente aux personnes.
« Le procureur de la République ne peut différer la présence de l'avocat que pendant une durée maximale de douze
heures. Lorsque la personne est gardée à vue pour un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement
supérieure ou égale à cinq ans, le juge des libertés et de la détention peut, sur requête du procureur de la
République, autoriser à différer la présence de l'avocat, au−delà de la douzième heure, jusqu'à la vingt−quatrième
heure. Les autorisations du procureur de la République et du juge des libertés et de la détention sont écrites et
motivées par référence aux conditions prévues à l'alinéa précédent au regard des éléments précis et circonstanciés
résultant des faits de l'espèce.
« Lorsque, conformément aux dispositions des deux alinéas qui précèdent, le procureur de la République ou le juge
des libertés et de la détention a autorisé à différer la présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations, il peut
également, dans les conditions et selon les modalités prévues par ces mêmes alinéas, décider que l'avocat ne peut,
pour une durée identique, consulter les procès−verbaux d'audition de la personne gardée à vue » ;

7. Considérant qu'aux termes de son article 63−4−3 : « L'audition ou la confrontation est menée sous la direction de
l'officier ou de l'agent de police judiciaire qui peut à tout moment, en cas de difficulté, y mettre un terme et en aviser
immédiatement le procureur de la République qui informe, s'il y a lieu, le bâtonnier aux fins de désignation d'un autre
avocat.
« À l'issue de chaque audition ou confrontation à laquelle il assiste, l'avocat peut poser des questions. L'officier ou
l'agent de police judiciaire ne peut s'opposer aux questions que si celles−ci sont de nature à nuire au bon
déroulement de l'enquête. Mention de ce refus est portée au procès−verbal.
« À l'issue de chaque entretien avec la personne gardée à vue et de chaque audition ou confrontation à laquelle il a
assisté, l'avocat peut présenter des observations écrites dans lesquelles il peut consigner les questions refusées en
application du deuxième alinéa. Celles−ci sont jointes à la procédure. L'avocat peut adresser ses observations, ou
copie de celles−ci, au procureur de la République pendant la durée de la garde à vue » ;

8. Considérant qu'aux termes de son article 63−4−4 : « Sans préjudice de l'exercice des droits de la défense, l'avocat
ne peut faire état auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue ni des entretiens avec la personne qu'il
assiste, ni des informations qu'il a recueillies en consultant les procès−verbaux et en assistant aux auditions et aux
confrontations » ;

9. Considérant qu'aux termes de son article 63−4−5 : « Si la victime est confrontée avec une personne gardée à vue,
elle peut demander à être également assistée par un avocat choisi par elle ou par son représentant légal si elle est
mineure ou, à sa demande, désigné par le bâtonnier.
« La victime est informée de ce droit avant qu'il soit procédé à la confrontation.
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« À sa demande, l'avocat peut consulter les procès−verbaux d'audition de la personne qu'il assiste.
« L'article 63−4−3 est applicable » ;

10. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent les droits de la défense, le droit
à une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties, le principe de rigueur nécessaire des
mesures de contrainte mises en oeuvre au cours de la procédure pénale, ainsi que la compétence de l'autorité
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle ; qu'ils critiquent, d'une part, les dispositions de l'article 62 du code de
procédure pénale en tant qu'elles permettent l'audition sans avocat d'une personne suspectée qui n'a pas été placée
en garde à vue et, d'autre part, les dispositions relatives aux conditions dans lesquelles une personne gardée à vue
est assistée par un avocat ;

° SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITÉ APPLICABLES :

11. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Nul
homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a
prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; mais
tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la résistance » ; qu'aux
termes de son article 9 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être
sévèrement réprimée par la loi » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits
n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;

12. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la procédure pénale ;
qu'aux termes de son article 66 : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. ° L'autorité judiciaire, gardienne de la
liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ;

13. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui−même le champ
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour éviter
une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;

14. Considérant, en outre, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits
et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des droits et libertés constitutionnellement
garantis ; qu'au nombre de ceux−ci figurent le respect des droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la
Déclaration de 1789, et la liberté individuelle que l'article 66 de la Constitution place sous la protection de l'autorité
judiciaire ;

° SUR L'ARTICLE 62 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE :

15. Considérant que les requérants font valoir qu'en faisant dépendre le droit à l'assistance d'un avocat de l'existence
d'une mesure de contrainte et non de la suspicion qui pèse sur la personne interrogée, l'article 62 du code de
procédure pénale permet qu'une personne suspectée soit interrogée sans bénéficier de l'assistance d'un avocat ; que,
par suite, il méconnaîtrait le respect des droits de la défense ;

16. Considérant que le premier alinéa de l'article 62 limite à une durée maximale de quatre heures la possibilité de
retenir, pour qu'elles soient entendues, les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de
soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ; qu'il est applicable aux seuls témoins et, par
suite, ne méconnaît pas les droits de la défense ;
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17. Considérant que le second alinéa de cet article prévoit que s'il apparaît, au cours de l'audition de la personne, qu'il
existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une
peine d'emprisonnement, elle ne peut être maintenue sous la contrainte à la disposition des enquêteurs pour être
entendue que sous le régime de la garde à vue ;

18. Considérant qu'il résulte nécessairement de ces dispositions qu'une personne à l'encontre de laquelle il apparaît
qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction peut être
entendue par les enquêteurs en dehors du régime de la garde à vue dès lors qu'elle n'est pas maintenue à leur
disposition sous la contrainte ;

19. Considérant que, si le respect des droits de la défense impose, en principe, qu'une personne soupçonnée d'avoir
commis une infraction ne peut être entendue, alors qu'elle est retenue contre sa volonté, sans bénéficier de
l'assistance effective d'un avocat, cette exigence constitutionnelle n'impose pas une telle assistance dès lors que la
personne soupçonnée ne fait l'objet d'aucune mesure de contrainte et consent à être entendue librement ;

20. Considérant que, toutefois, le respect des droits de la défense exige qu'une personne à l'encontre de laquelle il
apparaît, avant son audition ou au cours de celle−ci, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a
commis ou tenté de commettre une infraction pour laquelle elle pourrait être placée en garde à vue, ne puisse être
entendue ou continuer à être entendue librement par les enquêteurs que si elle a été informée de la nature et de la
date de l'infraction qu'on la soupçonne d'avoir commise et de son droit de quitter à tout moment les locaux de police
ou de gendarmerie ; que, sous cette réserve applicable aux auditions réalisées postérieurement à la publication de la
présente décision, les dispositions du second alinéa de l'article 62 du code de procédure pénale ne méconnaissent
pas les droits de la défense ;

21. Considérant que les dispositions de l'article 62 du code de procédure pénale ne sont contraires à aucun autre
droit ou liberté que la Constitution garantit ;

° SUR LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA GARDE À VUE :

22. Considérant que les requérants font valoir que les restrictions apportées à l'assistance par un avocat de la
personne gardée à vue ou de la victime méconnaissent le respect des droits de la défense, le droit à une procédure
juste et équitable et le principe du contradictoire ; qu'ils dénoncent, en particulier, l'absence de droit pour l'avocat de
consulter les pièces de la procédure avant l'audition ou la confrontation et d'en obtenir la copie, la possibilité laissée
aux enquêteurs de commencer l'audition de la personne gardée à vue sans que l'avocat ait eu le temps de se rendre
dans les locaux de la police ou de la gendarmerie, la limitation à trente minutes de l'entretien de la personne gardée à
vue avec l'avocat, la restriction de l'assistance de l'avocat pour les seuls actes d'audition et de confrontation, ainsi que
l'exclusion de cette assistance au cours des autres actes d'investigation, telles les perquisitions ;

23. Considérant que les requérants mettent également en cause le pouvoir reconnu à l'officier de police judiciaire,
d'une part, de s'opposer aux questions posées par l'avocat au cours de l'audition de la personne gardée à vue et,
d'autre part, de décider de mettre fin à une audition ou une confrontation, en cas de difficulté, pour demander au
procureur de la République de saisir le bâtonnier aux fins de désignation d'un autre avocat ;

24. Considérant que l'association intervenante fait valoir, en outre, que la faculté donnée au procureur de la
République ou au juge des libertés et de la détention de reporter la présence de l'avocat lors des auditions ou
confrontations porte atteinte aux droits de la défense ;

25. Considérant qu'à la suite de la décision du Conseil constitutionnel du 30 juillet 2010, la loi du 14 avril 2011
susvisée a eu pour objet de remédier à l'inconstitutionnalité des dispositions du code de procédure pénale relatives à
la garde à vue ; qu'à cette fin, notamment, l'article préliminaire du code de procédure pénale a été complété par un
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alinéa aux termes duquel : « En matière criminelle et correctionnelle, aucune condamnation ne peut être prononcée
contre une personne sur le seul fondement de déclarations qu'elle a faites sans avoir pu s'entretenir avec un avocat et
être assistée par lui » ; que l'article 63−1 dispose que la personne placée en garde à vue est immédiatement informée
de son droit « lors des auditions, après avoir décliné son identité, de faire des déclarations, de répondre aux
questions qui lui sont posées ou de se taire » ; que l'article 63 4−2 prévoit que la personne gardée à vue peut
demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et organise les conditions de cette assistance ;

26. Considérant, en premier lieu, que le troisième alinéa de l'article 63−3−1 prévoit que, lorsque l'avocat de la
personne gardée à vue est désigné par la personne prévenue en application de l'article 63−2, la personne gardée à
vue doit confirmer cette désignation ; que cette disposition, qui tend à garantir la liberté de la personne gardée à vue
de choisir son avocat, ne méconnaît aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ;

27. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions de l'article 63−4−1 prévoient que l'avocat de la personne
gardée à vue ne peut consulter que le procès−verbal de placement en garde à vue et de notification des droits établi
en application de l'article 63−1, le certificat médical établi en application de l'article 63−3 et les procès−verbaux
d'audition de la personne qu'il assiste ;

28. Considérant, d'une part, qu'en vertu de l'article 14 du code de procédure pénale, la police judiciaire est chargée «
de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs » ; que la garde
à vue est une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations de police judiciaire ; que, comme le Conseil
constitutionnel l'a jugé dans sa décision du 30 juillet 2010 susvisée, les évolutions de la procédure pénale qui ont
renforcé l'importance de la phase d'enquête policière dans la constitution des éléments sur le fondement desquels
une personne mise en cause est jugée doivent être accompagnées des garanties appropriées encadrant le recours à
la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits de la défense ; que les dispositions
contestées n'ont pas pour objet de permettre la discussion de la légalité des actes d'enquête ou du bien−fondé des
éléments de preuve rassemblés par les enquêteurs, qui n'ont pas donné lieu à une décision de poursuite de l'autorité
judiciaire et qui ont vocation, le cas échéant, à être discutés devant les juridictions d'instruction ou de jugement ;
qu'elles n'ont pas davantage pour objet de permettre la discussion du bien−fondé de la mesure de garde à vue
enfermée par la loi dans un délai de vingt−quatre heures renouvelable une fois ; que, par suite, les griefs tirés de ce
que les dispositions contestées relatives à la garde à vue n'assureraient pas l'équilibre des droits des parties et le
caractère contradictoire de cette phase de la procédure pénale sont inopérants ;

29. Considérant, d'autre part, que le 2° de l'article 63−1 dispose que la personne gardée à vue est immédiatement
informée de la nature et de la date présumée de l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir commise ou tenté de
commettre ; que, compte tenu des délais dans lesquels la garde à vue est encadrée, les dispositions de l'article
63−4−1 qui limitent l'accès de l'avocat aux seules pièces relatives à la procédure de garde à vue et aux auditions
antérieures de la personne gardée à vue assurent, entre le respect des droits de la défense et l'objectif de valeur
constitutionnelle de recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ; que, par suite,
l'article 63−4−1 n'est contraire à aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ;

30. Considérant, en troisième lieu, qu'en prévoyant que la personne gardée à vue peut s'entretenir avec son avocat
pendant trente minutes, qu'elle peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et que la
première audition de la personne gardée à vue ne peut avoir lieu moins de deux heures après que l'avocat a été
avisé, le deuxième alinéa de l'article 63−4 et l'article 63−4−2 instituent des garanties de nature à assurer que la
personne gardée à vue bénéficie de l'assistance effective d'un avocat ; qu'il appartient en tout état de cause à
l'autorité judiciaire de veiller au respect du principe de loyauté dans l'administration de la preuve et d'apprécier la
valeur probante des déclarations faites, le cas échéant, par une personne gardée à vue hors la présence de son
avocat ; que, par suite, en n'imposant pas un délai avant chacune des éventuelles auditions suivantes de la personne
gardée à vue et en permettant que, sur autorisation écrite et motivée du procureur de la République, l'audition puisse
commencer avant l'expiration du délai de deux heures lorsque les nécessités de l'enquête exigent une audition
immédiate de la personne, le législateur a assuré, entre le droit de la personne gardée à vue à bénéficier de
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l'assistance d'un avocat et l'objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs d'infractions, une conciliation
qui n'est pas déséquilibrée ;

31. Considérant, en quatrième lieu, que les trois derniers alinéas de l'article 63−4−2 permettent le report de la
présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations ainsi que celui de la consultation des procès−verbaux
d'audition de la personne gardée à vue ; que ces dispositions n'ont pas pour effet de permettre le report de l'entretien
de trente minutes de l'avocat avec la personne gardée à vue ; qu'un tel report n'est possible que sur autorisation
écrite et motivée du procureur de la République, pour une durée de douze heures ; que cette durée peut être portée à
vingt−quatre heures sur autorisation du juge des libertés et de la détention, lorsque la personne est gardée à vue pour
un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à cinq ans ; que la possibilité d'un tel
report n'est prévue qu'à titre exceptionnel, lorsque cette mesure apparaît indispensable pour des raisons impérieuses
tenant aux circonstances particulières de l'enquête, soit pour permettre le bon déroulement d'investigations urgentes
tendant au recueil ou à la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte imminente aux personnes ; que la
restriction ainsi apportée au principe selon lequel la personne gardée à vue ne peut être entendue sans avoir pu
bénéficier de l'assistance effective d'un avocat est placée sous le contrôle des juridictions pénales saisies des
poursuites ; que, par suite, eu égard aux cas et aux conditions dans lesquels elle peut être mise en &oelig;uvre, la
faculté d'un tel report assure, entre le respect des droits de la défense et l'objectif de valeur constitutionnelle de
recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ;

32. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions du deuxième alinéa de l'article 63−4 et celles de
l'article 63−4−2 ne méconnaissent ni le respect des droits de la défense ni aucun autre droit ou liberté que la
Constitution garantit ;

33. Considérant, en cinquième lieu, que le premier alinéa de l'article 63−4−3 dispose que l'audition ou la confrontation
est menée sous la direction de l'officier ou de l'agent de police judiciaire et prévoit que ce dernier peut à tout moment,
en cas de difficulté, y mettre un terme et en aviser le procureur de la République qui informe, s'il y a lieu, le bâtonnier
aux fins de désignation d'un autre avocat ;

34. Considérant, que le deuxième alinéa de cet article prévoit que l'avocat peut poser des questions à l'issue de
chaque audition ou confrontation et que l'officier ou l'agent de police judiciaire ne peut s'opposer aux questions que si
celles−ci sont de nature à nuire au bon déroulement de l'enquête ; que son dernier alinéa permet à l'avocat de
présenter des observations écrites dans lesquelles il peut consigner les questions refusées ; que l'avocat peut
également adresser ses observations écrites directement au procureur de la République pendant la durée de la garde
à vue ;

35. Considérant que ces dispositions ne méconnaissent ni les droits de la défense ni aucun autre droit ou liberté que
la Constitution garantit ;

36. Considérant, en sixième lieu, que l'article 63−4−4 soumet l'avocat au secret de l'enquête en lui interdisant de faire
état auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue des entretiens avec la personne qu'il assiste et des
informations qu'il a recueillies en consultant les procès−verbaux et en assistant aux auditions et aux confrontations ;
qu'il ressort des termes mêmes de cet article que cette interdiction s'applique « sans préjudice de l'exercice des droits
de la défense » ; qu'elle ne saurait, par suite, porter atteinte à ces droits ; que cet article n'est contraire à aucun autre
droit ou liberté que la Constitution garantit ;

37. Considérant, en septième lieu, que l'article 63−4−5 reconnaît également à la victime confrontée avec une
personne gardée à vue le droit de demander à être assistée par un avocat ; qu'il n'est contraire à aucun droit ou
liberté que la Constitution garantit ;

38. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le second alinéa de l'article 62 du code de procédure pénale
doit être déclaré conforme à la Constitution sous la réserve énoncée au considérant 20 ; que les autres dispositions
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contestées doivent être déclarées conformes à la Constitution,

D É C I D E :

Article 1er.° Sous la réserve énoncée au considérant 20, le second alinéa de l'article 62 du code de procédure pénale
est conforme à la Constitution.

Article 2.° Le premier alinéa de l'article 62 du code de procédure pénale, le troisième alinéa de son article 63−3−1, le
deuxième alinéa de son article 63 4 et ses articles 63−4−1 à 63−4−5 sont conformes à la Constitution.

Article 3.° La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans les
conditions prévues à l'article 23−11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 17 novembre 2011, où siégeaient : M. Jean−Louis DEBRÉ,
Président, M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud
DENOIX de SAINT MARC, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.

Rendu public le 18 novembre 2011.

Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 19480 (@ 99)
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